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Responsabilités collectives

Depuis deux ans, les algues bleues occupent une grande partie de l’es-
pace médiatique. À tel point qu’elles sont devenues un enjeu politique. Au 
cours de ces années, on a surtout assisté à la recherche des responsables. 
C’est la faute de l’agriculture pour certains. La grande responsable est 
l’exploitation forestière pour d’autres. Les pollueurs, ce sont les résidants 
qui habitent au bord des lacs pour d’autres encore. S’il est très important 
de bien connaître les sources de pollution, il n’est pas très efficace de 
cibler un secteur d’activités en particulier. On le sait maintenant, ce sont 
toutes les activités qui se déroulent dans un bassin-versant qui ont une 
influence sur la santé des cours d’eau et des lacs. Dans les faits, les res-
ponsabilités sont partagées.

Parallèlement, au cours de l’été 2007, Robert Lapalme et moi, nous 
avons noté à quel point les citoyens semblaient démunis face à ce phéno-
mène grandissant. Il suffisait qu’une mise en garde ou qu’un avis de san-
té publique soit émis pour que les résidants et les utilisateurs de lacs ne 
sachent plus comment agir.

C’est forts de ces deux constats que nous avons conçu cet ouvrage :  
réunir des experts couvrant tous les grands domaines d’activités économi-
ques et leur demander de proposer des solutions. Le but n’est pas d’accu-
ser, mais d’aider. Proposer des solutions est le premier objectif.

Le deuxième c’est de permettre à tous de mieux connaître la réalité 
de l’autre afin de faciliter le dialogue. Par exemple, si les membres d’une 
association de lac connaissent mieux les problèmes que vivent les agricul-
teurs, il sera plus facile de les aider à mettre en place des solutions adap-
tées. Par contre, des demandes irréalistes risquent de cristalliser des po-
sitions… et de faire perdurer des situations.

C’est dans cette optique de responsabilités collectives et intergénéra-
tionnelles que ce livre a été rédigé. Chaque être humain vit 24 heures 
sur 24 dans l’environnement. La qualité de celui-ci, on le sait aujourd’hui, 
est directement reliée à la qualité de sa santé. Ce n’est plus seulement 
d’un point de vue économique (en tant qu’industriel, agriculteur, politi-
cien, professionnel, etc.) qu’il faut agir, mais bien en tant qu’être humain 
soucieux de sa santé et de celle de ses proches. Pour notre santé et notre 
bien-être, il est grand temps de passer des confrontations aux solutions. 
Ce livre est un pas dans cette direction.

Bertrand Dumont, éditeur
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